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exemple, United, un réseau européen basé 
à Amsterdam, distribue un bulletin par 
l'Internet avec les détails de réunions, de 
conférences et de publications. 

La représentation 

La troisième activité des antiracistes est 
de représenter les personnes ayant subi le 
racisme (je préfère éviter le terme « victi
mes» à cause de ses connotations passives). 
Cette activité va de l'organisation directe 
par les groupes visés par le racisme· à la 
représentation indirecte de leurs intérêts ou 
de leurs revendications. Comme il apparaît 
plus haut à propos des demandeurs d'asile, 
des immigrés clandestins et des nouvelles 
catégories de travailleurs immigrés, les 
médias et les autorités représentent ces 
groupes selon les exigences politiques du 
moment et les besoins du journalisme à sen
sation. Les antiracistes se préoccupent de 
corriger ces images. Cela constitue un 
aspect important du travail juridique entre
pris dans l'application des lois contre le 
racisme. En Grande-Bretagne, par exem
ple, de nombreux cas d'insultes proférées 
au travail sont traités de cette manière. En 
France, les récentes protestations contre la 
définition du mot « juif » dans le Robert 
des synonymes constitue un autre exemple 
(Différences, 169, décembre 1995). La cam
pagne contre la circulaire Toubon, qui vise 
à criminaliser l'aide aux immigrés clandes
tins et qui, en fait, mène à l'amalgame entre 
clandestins et terroristes, constitue un autre 
exemple de ce type de travail (Libération, 
28 décembre 1995). 

Perrineau et Wieviorka, dans un com
mentaire sur le récent mouvement de grève 
en France, indiquent ses limitations: « Les 
problèmes brûlants de la prise en charge du 
drame social des banlieues, de la formation 
et de l'orientation des jeunes, de l'aména
gement du temps de travail, de la recons
truction des mécanismes intrasociaux et 
intergénérationnels de solidarité ou encore 
de l'articulation entre l'individuation et 
l'internationalisation de notre société ont 
été rejetés· à la périphérie de la lutte» (le 
Monde, 20 décembre 1995). 

Hégémonie 

Dans ce contexte de changement accé
léré, il devient particulièrement difficile de 
maintenir un discours hégémonique pour 
l'antiracisme et les droits de l'homme. 

Nos certitudes sont bouleversées. 
Les grandes institutions de l'intégration 

ne fonctionnent plus comme avant, l'édu
cation, par exemple. L'incapacité du 
système scolaire d'aider les jeunes à former 
un projet d'avenir mène à une aliénation 
croissante par rapport à l'école, qui devient 
un moyen moins fiable pour transmettre les 
idées généreuses. Les idées d'ouverture 
envers les autres se trouvent de plus en plus 
en contradiction avec la culture individua
liste du consommateur, caractéristique de 
la culture à l'âge de la mondialisation. 

Il 

Alain PELLET 

« Mondialisatio 
du droit international » ? 

y a des expressions trompeuses. Il n'est pas plus vrai que les Nations unies sont 
une organisation de peuples (ou de« nations ») qu'il n'est exact que le droit inter
national est le« droit des gens ». Traditionnellement, le droit international est le 
droit entre les Etats; il le demeure largement. 

On sent pourtant, ici ou là, des« frémissements» qui pourraient être l'amorce d'une 
« mondialisation », mot dont j'avoue ignorer la signification exacte et qui est plus familier 
aux économistes qu'aux juristes, mais qui paraît - ou qui pourrait ~ 
signifier que, progressivement, l'Etat se fait transparent et que la société internationale 
devient la société formée par tous les êtres humains, sans considération des frontières 
étatiques. 

Si cela était vrai, la pensée visionnaire du grand internationaliste français qu'était 
Georges Scelle deviendrait réalité. Le droit serait un ; plus d'opposition entre les droits 
nationaux et le droit international. On s'acheminerait vers un droit mondial commun 
à tous les êtres humains et régissant non plus la « société entre les Etats» mais la com
munauté de tous les hommes. A priori, le schéma est séduisant, mais: 

- est-ce probable? 
- est-ce possible? 
Le constat est clair et nuancé: le droit international- je ne parle que du droit inter

national public - n'est plus exclusivement le droit entre les Etats, et la souveraineté n'est 
plus le rempart infranchissable à une vision communautaire du droit qu'elle constituait 
traditionnellement; mais, si les Etats ne peuvent plus prétendre au monopole de la per
sonnalité juridique internationale, ils n'en demeurent pas moins, au regard du droit en 
tout cas, les principaux acteurs des relations internationales et ils peuvent opposer l'argu
ment de leur souveraineté à une immixtion trop poussée d'une idéologie mondialiste dans 
leurs affaires. 

Il reste que les coups portés au vieil ordre international issu de la fameuse paix de 
Westphalie de 1648, dont les cyniques défenseurs du volontarisme (les auteurs qui affir
ment que le droit international n'existe que par la volonté de l'Etat) ont fait la théorie, 
ont été spectaculaires. 

On peut considérer que tout a commencé à cet égard au sortir de la Première Guerre 
mondiale avec les deux innovations majeures des traités de 1919 ; • 

- la reconnaissance des droits des peuples du fait de la mise en œuvre, il est vrai 
« directoriale ~> et imposée de l'extérieur, du principe des nationalités et d'une esquisse, 
peu convaincante dans les faits, mais extrêmement importante au plan des principes, 
d'une protection internationale des minorités; 

- ef, seconde nouveauté considérable, la création de la première organisation à voca
tion à la fois universelle et politique générale, la SDN. 

La portée juridique de ces véritables coups de butoir à l'interétatisme traditionnel 
n'a d'ailleurs pas été immédiatement aperçue. En partie parce que les puissances colo~ 
niales ne voyaient pas d'un très bon œil un droit reconnu à tous les peuples à disposer 
d'eux-mêmes - pas davantage que l'URSS qui trouvait le principe excellent pour les autres 
peuples, mais pas pour ceux de son propre empire. Par ailleurs, l'obscurantisme soviéti
que a freiné la reconnaissance de la personnalité juridique des organisations internatio
nales vécue, comme d'ailleurs celle des individus ou la soumission des différends inter
nationaux à une juridiction, comme une menace à la souvéraineté de l'Etat, portée à 
son paroxysme par les stalinistes. 

Toutefois, à partir de l'avis consultatif rendu par la CU dans l'affaire du comte Ber
nadotte, célèbre parmi les juristes, la cause est entendue: {( Les sujets de droit, dans 
un système juridique, ne sont pas nécessairement identiques quant à la nature et à l'étendue 
de leurs droits» et, pour n'être pas souveraines, les organisations internationales, à com
mencer par l'ONU, n'en ont pas moins des droits et des obligations en vertu du droit 
international. Le droit international ne peut plus être considéré comme exclusivement 
le droit entre les Etats. 

Les peuples, à leur tour, se sont vus, eux aussi, reconnaître la qualité de sujets de 
droit sur le fondement du« droit des peuples à disposer d'eux-mêmes» proclamé à deux 
reprises dans la Charte des Nations unies et dont 1'« effet utile », d'abord limité aux 
peuples coloniaux (et aux peuples victimes d'un régime de discrimination raciale ou d'une 
occupation étrangère), s'étend progressivement à tous les peuples: les minorité.s,.les peu
ples autochtones et tous les autres qui, progressivement, trouvent dans le drOIt Interna
tional un soutien contre l'oppression et une protection, encore timide et imparfaite, de 
la légitimité démocratique. 

... 
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L'irruption de l'individu dans le droit 
international est une autre nouveauté frap
pante du second après-guerre. L'affirma
tion de la Charte de la {( foi ) des « peu
ples des Nations unies)} {( dans les droits 
fondamentaux de l'homme» en portait la 
promesse, mais c'est, si J'on peut dire, 
d'abord là personnalité internationale 
« passive)} de l'individu qui, la première, 
s'inscrit dans les faits (et dans Je droit) avec 
les jugements des tribunaux militaires inter
nationaux de Nuremberg et de Tokyo, 
avant d'être mises entre parenthèses du fait 
de la longue période de « glaciation juri
dique )} due à la guerre froide, et de resur
gir récemment avec la création des tribu
naux pénaux internationaux pour l'ex
Yougoslavie et pour le Rwanda. 

Un épisode tout récent qui s'est produit 
devant le TPI (tribunal pénal international 
pour l'ex-Yougoslavie) est d)ailleurs très 
révélateur des réticences à reconnaître la 
pleine personnalité juridique internationale 
aux individus. Il concerne l'affaire Tadic 
(le premier accusé que le TPI ait à juger) : 
dans. cette affaire, la chambre de première 
instance a refusé à l'accusé le droit de con
tester la validité de la création du tribunal ; 
on était donc dans cette situation para
doxale où l'on disait à Tadic : « Vous ris
quez d'être condamné à la prison à pefpé
tuité sur la base du droit international, mais 
vous ne pouvez pas contester la validité de 
ce jugement en vertu de ce même droit ». 
Heureusement, la chambre d'appel, par sa 
décision du 2 octobre dernier, est revenue 
sur cette position que je trouve assez scan
daleuse mais cela montre bien l'extrême dif
ficulté que l'on continue d'éprouver pour 
reconnaître l'individu comme un véritable 
sujet du droit international avec toutes les 
obligations, mais aussi tous les droits, qui 
s'attachent à cette qualité. 

Il n'en reste pas moins que cette renais
sance du droit pénal international est, à 
mon avis, l'une des manifestations les plus 
spectaculaires de la « mondialisation» du 
droit international: ici le voile étatique est 
percé; l'individu est condamné, sur la base 
du droit international, par une juridiction 
internationale, et cela quand bien même il 
aurait commis son crime au nom de l'Etat. 

A l'inverse, la protection internationale 
des droits de l'homme a, elle aussi, fait des 
progrès assez phénoménaux depuis 1945. 
Avec, d'abord, les instruments régionaux 
de protection des droits de l'homme, au 
premier rang desquels la Convention euro
péenne de 1950, même si ce qui réussit glo
balement bien entre « les libres démocra
tes d'Europe» a plus de mal à s'imposer 
ailleurs et est édulcoré au plan universel. 
Il n'en reste pas moins que les pactes des 
Nations unies de 1966 et une floraison de 
traités spécialisés dans la .protection des 
droits déterminés ou de catégories particu
lières de personnes montrent la voie d'un 
progrès encourageant vers une « humani
sation » ou « une individualisation» du 
droit international dont on pourrait trou
ver aussi quantité d'autres signes dans 
d'autres domaines, notamment en matière 
économique. 

A 1'« autre bout de la chaîne », on 
assiste aussi à la «juridicisation» de 
1'« humanité» ou de la ({ communauté 
internationale [des Etats] dans son ensem
ble », comme le montrent, par exemple, la 
notion de «patrimoine commun de 
l'humanité », appliquée aux grands fonds 

marins, à l'espace extra-atmosphérique, à 
la culture, à l'environnement ou même au 
génome humain, ou celle de « normes 
impératives du droit international général » 
définies comme des « normes acceptées et 
reconnues par la communauté internatio
nale des Etats dans son ensemble en tant 
que normes auxquelles aucune dérogation 
n'est permise» (article 53 de la convention 
de Vienne de 1969), le fameux jus cogens. 
Il y a là l'amorce d'une «superlégalité 
internationale» qui s'impose aux Etats 
même contre leur volonté et qui témoigne 
de la naissance d'une conscience, encore 
balbutiante, d'un véritable ordre public 
mondial. 

Il me paraît donc clair que, à l'aube du 
XXle siècle, on assiste sinon à la « mon
dialisation» du droit international, du 
moins à sa« désétatisation ». Resté cepen
dant à s'interroger sur les limites de cette 
évolution et à se demander jusqu'à quel 
point ene doit être approuvée et encoura
gée. 

La souveraineté de l'Etat, critère et 
condition de son existence, n'a pas bonne 
presse. Je crois que cela tient, en grande 
partie, à la conception erronée que l'on en 
a. A l'intérieur de l'Etat, dans la société 
interne, on peut la définir comme un pou
voir suprême et absolu, mais ce n'est pas 
possible dans la société internationale où 
les souverainetés sont juxtaposées. Elle 
signifie, certes, qu'il n'y a pas de pouvoir 
supérieur à l'Etat, mais les prétentions 
concurrentes de tous les Etats à une sou
veraineté égale se neutralisent et aboutis
sent à une limitation des compétences des 
Etats, limitation dont le droit international 

- est, précisément, le garant et le signe. 
Et, je le dis tout net, cette limitation par 

les autres me paraît plutôt plus rassurante 
et efficace que l'autolimitation dcs gouver
nants « mondiaux» à laquelle on en serait 
réduit à aspirer si la dangereuse utopie 
d'une société internationale politiquement 
unifiée prenait corps. J'envisage avec un 
certain effarement ce qui se produirait - en 
tout cas risquerait fort de se produire -, 
dans le cadre d'un {( Etat mondial» 
(expression qui n'a guère de sens d'ailleurs) 
dans lequel un pouvoir politique unique 
aurait la charge de gouverner une multitude 
de 6 milliards ou 1 0 milliards d'êtres 
humains. Le Léviathan et Big Brotherris
queraient fort de ne plus être de purs objets 
de réflexion spéculative pour étudiants en 
droit ou en sciences politiques ! 

On peut toujours répliquer que cet 
« Etat mondial» pourrait et devrait être 
« démocratique » ... D'abord, je n'y crois 
pas une minute -la démocratie à quelques 
millions est déjà bien difficile à préserver; 
ensuite, je me méfie d'autant plus de ce 
souhait pieux que, dans la sphère interna
tionale, le mot « démocratie» est, bien 
souvent, dévoyé et utilisé à tort et à travers. 
La « démocratisation des Nations unies », 
par exemple, est une vaste farce! Ceux qui 
la prônent n'ont nullement en vue l'instau
ration de la démocratie à l'échelle mondiale 
mais, bien au contraire, la restauration du 
pouvoir souverain des Etats qu'ils estiment 
bafoué (1). 

La démocratie, c'est, pour faire court, 
« le pouvoir du peuple, pour le peuple et 
par le peuple ». La reconnaissance de pou~ 
voirs accrus à l'Assemblée générale et la 
diminution consécutive du pouvoir du 
Conseil de sécurité n'ont strictement rien 
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à voir avec cela. Ceux qui le préconisent (1) 
poursuivent des buts politiques, que je res
pecte tout en ne les partageant pas entière
ment, mais qu'ils n'invoquent pas la 
« démocratie}) à la rescousse. Pour que 
cette invocation soit pertinente, il faudrait 
que toutes les femmes et tous les hommes 
du monde élisent - librement - leurs repré
sentants à l'Assemblée générale ou, au 
moins, que les Etats : 

1°) bénéficient d'un nombre de voix 
proportionnel à leur population ; 

2°) et soient eux-mêmes raisonnable
ment « démocratiques » .... 

Qui est prêt à reconnaître cette vertu au 
gouvernement de l'immense Chine? Qui 
est disposé à lui accorder un milliard et 
quelques centaines de millions de voix ? Les 
mots ont un sens, je ne crois pas que la 
démocratie ni la société internationale 
gagnent à ce qu'on les emploie à tort et à 
travers - sans que cette remarque empêche, 
bien sûr, de réfléchir d'une part à une 
représentation plus équitable des Etats au 
sein des Nations unies et, d'autre part, aux 
moyens de faire entendre la voix des peu
ples opprimés au plan,international. Mai.s 
ce sont de tout autres problèmes, et autre
ment plus sérieux! 

Dans le monde tel qu'il est, que l'on ne 
changera pas par la rhétorique, je crois 
qu'il est sain et utile que les pouvoirs des 
Etats, concurrents entre eux, soient aussi 
concurrencés et contestés par d'autres pou
voirs, de nature non étatique, étant entendu 
que ces pouvoirs aussi, comme tout pou~ 
voir, portent en germe de grands dangers 
et sont portés à l'impérialisme et à l'abso
lutisme. 

On pense, bien sûr, d'abord aux pou
voirs économiques privés, éléments essen
tiels de la « mondialisation» et qui, par 
nature, sont au service d'intérêts privés -
tout à fait respectables d'ailleurs, mais qui 
ne sauraient tenir en échec l'intérêt géné
ral dont les Etats ont la charge. A cet égard, 
le droit international traditionnel, le droit 
interétatique, constitue un instrument pré~ 
cieux de réglementation et de limitation des 
pouvoirs économiques transnationaux. 
Ceux-ci ont développé, c'est un phénomène 
qui commence à être bien connu, un droit 
qui leur est propre, que l'on appelle le 
« droit transnational}) ou la lex mercato~ 
ria et qui échappe au contrôle étatique. 
Mais, s'il en va ainsi, ce n'est pas parce que 
les Etats ne peuvent pas contrôler le phé
nomène, mais parce qu'ils ne le veulent pas. 
Certes, agissant seuls, ils sont impuissants, 
mais ils peuvent parfaitement agir effica
cement ensemble en utilisant les procédés 
du droit international public (traités, orga
nisations internationales). S'ils s'en abstien
nent, ce n'est pas par impuissance mais par 
manque de volonté politique, au nom de 
l'idéologie libérale dominante. 

On peut d'ailleurs généraliser ce pro
pos. Il y a des phénomènes « objectivement 
mondiaux» : la pollution, les épidémies, 
Internet, la Mafia ... La réponse aux pro
blèmes qu'ils posent n'est pas, me semble
t-il, dans la « mondialisation» du droit, 
mais tout bêtement dans l'adoption d'ins
truments internationaux concertés qui per
mette de répondre à cette « mondialisation 
objective ». 

J'ai parlé des pouvoirs économiques 
transnationaux. Je suppose que la grande 
majorité des participants à l'université 
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d'automne de la Ligue des droits de 
l'homme sont convaincus que les ONG 
d'opinion et de solidarité internationale ne 
présentent pas les mêmes risques que les 
entreprises multinationales. Et pourtant... 

J'ai pour elles, en tout cas pour beau
coup d'entre elles, le plus grand respect et 
pour les _hommes et les femmes qui s'y 
dévouent, la plus grande admiration. Mais, 
autant je pense qu'elles ont la plus grande 
utilité en tant que contrepoids, comme ins
truments de pression et d'alerte, autant je 
les crois, elles aussi, potentiellement dan
gereuses si des pouvoirs excessifs leur 
étaient reconnus: les buts qu'elles poursui
vent sont, en général, éminemment respec
tables en soi; mais de deux choses l'une: 
ou bien ils sont spécialisés et, pour impor
tants qu'ils soient - la cause des femmes, 
des enfants, des pauvres, de J'environne
ment - ne suffisent pas à tenir lieu de poli
tique, de projet global pour la {( cité du 
monde» ; ou bien, c'est le cas et il s'agit 
alors pour elle de remplacer les Etats et l'on 
risque alors de tomber de Charybde en 
Scylla, la bonne conscience d'une juste 
cause risquant de les conduire à encore plus 
d'intolérance que n'en montrent les pou
voirs politiques existants. La mondialisa
tion du politically correct m'effraie! 

Dans quelques jours aura lieu à Lyon 
un colloque organisé par le PNUD et 
consacré, lui aussi, à la mondialisation. 
Dans la lettre d'annonce, le directeur du 
PNUD écrit: « Le défi de tous les Etats à 
l'aube du XXIe siècle se résume à la tâche 
gigantesque de remettre l'être humain au 
centre des décisions, qu'elles soient politi
ques ou économiques. » Je crois que c'est 
une bonne façon de poser le problème: les 
Etats demeurenrle cadre privilégié de la 
décision politique et ils le demeureront sans 
doute longtemps encore; l'attrait qu'exerce 
la forme étatique est vivace - on le voit en 
Europe de l'Est ou au Québec ... C'est donc 
aux Etats, d'abord, de s'acquitter de la 
tâche gigantesque définie par Alain Doss. 

Pour cela, le droit international, dans 
son acceptation traditionnelle de « droit 
entre les Etats », demeure un instrument 
indispensable qui doit, certes, prendre en 
compte la globalisation de l'économie, mais 
-qui doit aussi en limiter les excès et freiner 
la marche vers l'uniformisation et le nivel
lement (je ne suis pas opposé à 1'« excep
tion culturelle » ... ). Isolément, les Etats ne 
peuvent affronter le défi; ensemble ils le 
peuvent et le droit international est, pour 
cela, un outil précieux; les organisations 
internationales et, d'abord, les Nations 
unies, également. J'en ai peu parlé mais 
elles seront au centre des interventions des 
orateurs qui vont me succéder. 

(1) V. la communication de -Monique Chemillier-
Gcndreau. 

Moniqlllle CHEMILLIER-GENDREAU 

Le rôle et la place 
(le 1'('NU 

1 
1 est nécessaire de caractériser ce que l'on entend par mondialisation, tant ce mot 
a pris aujourd'hui un caractère imprécis. Une fois tracé le cadre d'analyse, il est 
alors possible de s'interroger sur la place tenue par l'organisation mondiale. Cette 

. interrogation amène à formuler des propositions. ' 

1°) Il faut situer l'ONU dans l'étape actuelle des relations mondiales, c'est-à-dire 
par rapport à un certain état de l'économie et des échanges que l'on peut appeler mon
dialisation. Celle-ci se caractérise par une exigence de plus en plus grande de- rentabilité 
financière accompagnant des progrès technologiques considérables. 

Toutefois, le lien s'est distendu considérablement dans la phase contemporaine entre 
le capital et l'investissement productif. Le mécanisme central du capitalisme est davan
tage spéculatif et mafieux que productif. La rente ne vient que partiellement de la 
production. 

Des zones entières sont nécrosées, soit des zones géographiquement situées (dites 
encore tiers-monde), soit des sphères-socialement présentes au cœur de sociétés déve
loppées devenues duales. 

Il y a en Occident, matrice historique du système mondial, un tarissement général 
de la demande solvable par épuisement et exclusion de-catégories importantes des popu
lations. 

De surcroît, l'exigence de rentabilité financière attaque la nature et développe un 
système qllÎ étouffe sous ses propres déchets. 

L'Etat a joué un rôle actif pendant les premières phases historiques du déploiement 
de ces phénomènes: capitalisme marchand ou industriel, cadre favorable aux échanges 
internes puis relais actif des échanges mondiaux. Mais l'Etat a toujours été ambivalent: 
il peuf être une structure de pouvoir, de complicité avec l'argent et d'oppression des 
plus démunis, il peut être aussi un Etat-providence garant des libertés et d'un peu de 
redistribution. Ce fut le fruit d'une longue conquête sûrement inachevée, entravée actuel
lement et marquée de phases douloureuses. La citoyenneté s'y est développée, le con
trôle par les individus du pouvoir politique détenu par l'Etat. 

Or le paradoxe qui caractérise le capitalisme financier actuel tient à ce que, face à 
la crise qui le traverse, le capitalisme a besoin d'Etats faibles mais cependant à visage 
démocratique. 

C'est cela qui lui permet de circuler librement, de casser les systèmes de protection 
sociale en mettant des sociétés très inégales en rivalité frontale, de .développer des modes 
non transparents et très sophistiqués de prélèvements des profits. 

Il y a donc déterritorialisation de certaines fonctions (financières notamment mais 
aussi de communication), ce qui a entraîné l'affaiblissement des Etats et l'altération irré
versible des souverainetés étatiques. 

Un symbole en a été le rapport 1993 de la CNUCED (Conférence des Nations unies 
pour le commerce et le développement) sur l'investissement mondial et le rôle des socié
tés transnationales. Il reprend le document clef de la Banque mondiale sur le traitement 
de l'investissement étranger direct qui décrit les prescriptions à l'adresse des pays hôtes 
sur la manière de traiter les investisseurs étrangers privés; il ne traite pas des obliga
tions des investisseurs étrangers, si ce n'est en termes très généraux. Toute la philoso
phie de la phase actuelle est là dedans. Faire des Etats les relais d'un impératif idéologi
que général allant dans le sens de l'allégement maximal des contraintes sur les acteurs 
économiques privés. 

. 
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